
COMMUNE DE REMICOURT  

 CONVOCATION DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 Madame, Monsieur, 

est invité(e) à assister à la séance du Conseil Communal qui se tiendra 

à la Maison Communale, le mercredi 31 mai 2023 à 17h30’. 
 

 

Extrait 

du Code de la Démocratie 

Locale et de la 

Décentralisation 

______ 

 

C.D.L.D/L1122-17 

Le Conseil ne peut prendre de 

résolution, si la majorité de ses 

membres en fonction n’est présente. 

Cependant, si l’Assemblée a été 

convoquée deux fois sans s’être 

trouvée en nombre compétent, elle 

pourra, après une nouvelle et dernière 

convocation, délibérer quel que soit le 

nombre des membres présents sur les 

objets mis pour la troisième fois à 

l’ordre du jour. 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

SÉANCE PUBLIQUE : 

 
1. Procès-verbal de la séance du 25 avril 2023. 

2. Approbation du compte 2022 du CPAS de Remicourt. 

3. Intercommunale RESA – AG du 7 juin 2023. 

4. Le Home Waremmien – AG du 15 juin 2023. 

5. Intercommunale SPI – AG du 27 juin 2023. 

6. Intercommunale ECETIA – AG du 27 juin 2023. 

7. Intercommunale NEOMANSIO – AG du 29 juin 2023. 

8. Intercommunale INTRADEL – AG du 29 juin 2023. 

9. Remplacement des modules de jeux à l’école communale de Momalle 

Approbation des conditions et du mode de passation. 

10. Création de places stationnements supplémentaires à l’école de 

Remicourt – Approbation des conditions et du mode de passation. 

11. Propreté et environnement - Redevance sur les dépôts clandestins 

Exercices 2023-2024. 

12. Annexe Règlement de Travail – Télétravail. 

13. Adhésion à la charte et motion visant à s’engager en faveur d’un Service 

Citoyen en Belgique. 

14. Communications. 

 

HUIS-CLOS : 

 
15. Enseignements maternel et primaire communal personnel enseignant – 

Ratifications de désignations. 

16. Enseignements maternel et primaire communal personnel enseignant – 

Ratification de demandes de congés exceptionnels. 

17. Enseignement communal fondamental – Démission volontaire d’un 

temporaire. 

 

Le 22 mai 2023. 

PAR LE COLLÈGE : 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 

 

 

 

 

 

Christian VANDERBEMDEN. Thierry MISSAIRE. 
  

 


